






















 Direction des Jardins et Espaces Verts – Ville de Toulouse

Les espaces verts protégés (EVP)  au titre de l’article L.123-1-5-7° du Code de l’Urbanisme
Il s’agit d’ensemble végétal a protéger, a mettre en valeur ou a requalifier, pour son rôle dans le maintien des équilibres écologiques, sa qualité végétale ou paysagère 
La protection et la mise en valeur de ces éléments de paysage identifiés induisent de ne pas altérer leur caractère paysager, écologique ou végétal. Les modifications
apportées ne peuvent impacter ainsi l’unité générale de l’élément paysager classé en Espace Vert Protégé. Les végétaux peuvent être déplacés, remplacés, 
recomposés et certains éléments minéraux, aménagements ou constructions d’impact modéré sont autorisés (allées piétonnes, voies d’accès, aménagements liés a 
l’accessibilité des personnes a mobilité réduite, éléments décoratifs, emmanchements, kiosques, abris de jardin, bassins, pistes cyclables, une piscine et son local 
technique, etc.). Il sera recherche de façon privilégiée le traiteme nt perméable du sol .

Ferme Niboul _ Chemin de Niboul
Extrait du règlement graphique – PLU ville de Toulouse (exécutoire nov. 2013)

17 juillet 2015

B
o

u
rg

es-M
au

n
o

u
ry

Avenue

Le mûrier platane du 
chemin de Niboul : 
Arbre d'exception surveillé 
et défendu par les habitants 
du quartier.
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